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FEDERATION. DIBS ORGANISATIONS AFRICAINES D1 INGENIEURS 

( DEMANDE.D'OCTROI DU STA'I'UT n*oBSERVATEUR AUPRES DE L'OUA) 

.. 

L'Organisation est connue sous Je nom de Federation des Organisa

tion$ Africaines d.1 I!lf;enieure. 

BUTS ET 0BJECTIFS . 
' 

La Federation a pour objectif l'etabliesement de relations directee, 

dans l 'esprit. de 1 1 unite afrioaine, ehtre les organisations membres, reposant 

sur une comprehension mutuelle, afin que leurs activites puissant se dave

lopper dans 1 1 interet public. Elle se 'doit en partiqulier; 

a) de p:i::omouvoir le progres des sciences theoriques et appliquees de 

l' ingenieur ainsi que leur utilisation dans 1 1 inter~t de l.'huma

ni te. 

b) de favoriser les objectifs et les buts oommuns des organisations 

membres; 

c) d 1aider chaque organisation'membre a s'acquitter de sa tiiche dans 

le pays. ou el le se trouve; 
I 

d) de oonstituer un lieu de recueil des opinions techniques profes

sionnelles des organisations membr.es; 

c) de collaborer si eJle le juge neoessaire avec d 1autres organisa

tions nationales ou internationales afin d 1 appuyer et de completer 

leur tache; 

COMPOSITION 

La Federation comprencl les organisations d 1 ingenieurs des pays 
" afrioains qui etaient repre.sentes a. la Conference ·preliminaire oonvoquee 

par 1 1 UNESCO en decembre 1.970 a l1airobi ainsi que toute organisation afri

caine d 1 inge.nieurs qui est admis1: a.u sein de· la Federation l),WC termes des 

articles 4 et 5 regissant 1 1 admi1,sion des membres, Ces organisations jouissent 

d 1un Statut independant et auton1.>me et doivent reunir un nombre elcvc 
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d 1ingeru.eura ·-<!ualifie'.s d'un pays donne et etrehalliJ.itaee a parler en leur nom; 

Toute organisation d 1 ingeniertrs repondant aux oondi tions de l 1,artic 

de tout pays africain peut demander .son admission au sein de la Fede

ration et la soum'ettre a son secretariat. Le comi te executif examine ch~que 
demande, la transme.t a toutes les organisations membres et leur communique 

sea recommandations pertin~ntes, trois mois au moins avant la reunion de 

l' Assemblee Genera.le suivante. 

Les fonds proviennent;des sources suivantes: · 

a) Cotisations des organisations membres, fixees par le Comite 

executif. 

b) Toute contribution supplementaire verses par des organisations 

membres en tant que contribution destines a finanoer· lea aotivites 
v 

de la Federation, prcportionnellamant au norebra d'ingenieurs qua

lifies qui sont mambrei; de l' Organisation. 

o) Subventions des Etats et des Organisations internationales qua 

~=.t des ing~nieu.:cs du continent ou bien des organisations 

internationales dent les ob,jectifs rejoignent oeux de la Federation 

d) Dons re9us par la Federation sous reserve de l'approbation du Comite 

exeoutif. 

a) Reoet.tes provenant des aotivites de .la Federation et des servi:ces 

qu 1ella assure a des organisations internationalas. 

ACTIVITES 

L'Organisation deploie des efforts en vue d'assurer le rapprochement de 

tous las ingenieurs e.fricains. 

La Federation communique dez renseig'.laments a ses membres ~~oe,a. la 

publication d'un bulletin. 
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Les problemes eu ega_rd. a 1 1 education fondamentale et permanente des 

;ingenieurs, dont l'UNESCO a pleinement oonso!i.enoe, font l'objet do discus-

sionsentre les organisations membres, il en est de meme des plans qui pour

raient eire elabores dahs ce domains·. 

La Federatiron mene ses acti vi te.s en cooperation etroi te uveo la Ligue , 
des Eta ts Ax1abes a:fin d.1 utiliser le Fonds. Arabe pour· .1 1 execution de pro.iets 

techniques et economigues presentant un ihteret tant pour les Pf\YS a:fricains' 
' que pour les pays arabes. 

Les projets d 1interet commun pour les pays a:fricains, routes, chemins 

de fer, amenagement des rivieres 1 soront discutes par les organisations membres. 

GENERALITES 

Les conditions regissant l'octr~i du statut d 1 cbservatour e.upres de 

1 1 0UA sont st:ipulees dans le documGnt CM/162/Rev. 2 : 

" a) La demando doi t· etre conforme aux principes fondamentnux ccntenus 

dans la Char:te de 1 1 OUA; " 

b) Les activ:ites de l 1 organisme desirant beneficiQr de Statut 

d 1 observateur 'doivent etre conformes aux •objectifs de i' OUA. 

,La FOAI devrait done obtonir le statut d 1 observateur aupres de l'OUA 

.et le Conseil ,jugera peut-etre opportu:i de le lui acoorder. 

Si tel est le c:>.s, la FOAI b&neficiera du stat'd.t d'observateur, catego

rie C qui lui permet 

a) d 1 assister a·roc seances pu':iliques. des commissions specialisees de 

l' OUA au cours de la di, ·cussion d 1 une question de leur competence; 

b) de communiquer une declara~ion ecrite a la Commission par l'inter

mediaire du Secretaire G{ n iral administratif et apres· approbation 

du President de la sessicn. 

On tr.ouvera eh anne"e au prem nt document la constitution ( Annexe I) 

et le memoire sur les a~tivites .de la FOAI ( Annexe II). 
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GONSTITQTION DE LA F:SDl'filTION DES ORGANISATIONS 
ARRI CAIN',;$ D 1 ING:!:!JI::XJRS 

J\RTICL"; I La 'Federation. a pour nom '11F6d6rc>.tion dos organisations africaino13 
d 1 ing6nieurs" ct sera d6nommcc ciMapres Federation, 

BUTS ]]!' OBJ~CTIFS 

1\RTICLc~ g 1 1 obj.Gctif de la Federation consistc a etablir, dans l' esprit do l.' unit6 
a.fricaino dos relations diroctes entre sos organisations membres sur la 
base d' unc comprehension mutuollo a.fin quo lours activi.tes soicmt d6volopp6m 
ct orionteGs pour le plus grand, bien do la sociote ct en p'-1.rticulicr pour : 

a) promouvoir le progres des sciences de l'ingenicur sur le plan 
theorique et pratiquo, dans l'intGret de l'humnnite, 

b) favoriscr la .realisation des buts ct objootifs communs des 
organisations membres. 

c) appuyor le trav::dl de chnquc, organisation membrc, il.ans son pro pre 
champ d 1 action, 

d) Consti tuer lo point de oonv0rgenoe dos opinions techniques 
profossionnellos des organisations mcmbrcs. 

c) Collaborer o.vec d 1 autrps organisations national cs OI.! intel:'nationalos 
qui pourraient le, cas uch6ant appuycr et completGr leur travail. 

COIJPOSITION 

li.RTICLS 3 La Federation comprcncl. les organisations d 1 :i:ngenierie des pays africains 
qui avaient partioipe a la conference oxploratoire convoquee par l 1UN:;sco 
en deccmbre 1970 a Nairobi et toute autrc organisation cl' ingenierie admise 
par l'l Federation aux· ·termGs des articles 4 et 5 de la pr6sente Consti tu
tion. Cos organisations jouissont d 1 un stntut independant et autonome, 
ol1cs doivent regroup er un nombro important d 1 ingcnieurs qualifies do leurs 
pays respcctifs et 8tre habili tees a s 1 oxprimer en lour nom. 

' ' ARTICLE 4 Toute organisation cl 1 ing6nierie d 1 un pays africain, satisfaisant aux conditio 
posses dillis 1 1 article 3 pout demander a devcnir membro de la Federation 
Gt presenter sa clommcfo au S0cr6tariat de la Federation. Le Comi t6 ox<icutif 
exnmine chaque de.n ndo, en informe toutos' los organisations membres Gt com
munique ses recoi11mandations portinentes a. tous les membres trois inois au ' . 

mains avant la reunion suivante de l''assembloe ,g6rierale. 
L1Assembloe genera.lo pout nccGptor unc dcmande a la majorite des dcux-ticrs 
des ::.tc>.:ts membres _presents ou r,epresentes,, 

Lorsque l' organisation qui en a ,fai t la dem,o?.dc est admise au scin •de la 
Federation 1 elle est consid6r6e eomme l" unique ropr6sontante tlo tout cs lps 
organisations d 1 ingenicrie de son. pays:, 
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ARTICLr: ,5 Le Comi te cxocutif pout invi tor a n I imports laquelle des reunions de la 
JMderat'ion un ou pl usiours ingcnieurs d 1 un pays africain ou il n' existe:i;-ai t 
a. ce moment donne aucuno organisation d'ingeniorio ·nationals. Ces ingenieurs 
peuvent sous reserves de l 1accord de 1 1.AssomblGo generals, participor aux 
deliberations dea reunions auxquolles ile assistont ma.is sans droi t de vote 

ARTICLD 6 i•'Assembleo genera.le peut, a la majorite dos deux-tiers dos organisations 
membres .PL"<isentes ou. :.l!p:Peeenteee si ell es sont. habili tees ·a. lo faire, 
meltre fin a la quali tc de membr'o de toute organisation qui n 'aurai t p.'l.S · 
rempli sos. obligations onvers la F6d6ration ou dont lcs activites 

ARTICLE 7 

POUVOIRS 

seraiont devenuos incompatibles avee les objectifs cle la Fc5d8ration, Tout 
membrc peut demander qu 1il soit mis un torme a la qua.lite .do .mcmbre d 1une 
autre organisation, To1,lte proposition en oe mns ~st soumise au Socretaire 
g&l0ral de la Federation, il .y el'!t joint un memoirs ecrit donnant les 
raisons la motivant, Le. Comito executif examine toute proposition do 
cette nature et communique ses recollillnando.tions pcirtinentes a t,ous les 
membros trois mois o.u moins avant la reunion suivante de l'Assombleo 
generale au cours de laqu0lle la question est tranchee, 
organisation mombre :!Jar la F6d<iration est r'cgie par los 
l':u-ticlo 4. 

La roadmission d'un• 
dispositi6ns de 

Los relations •cntre les orgo.niso.tions momores do la F8deration reposant 
sur la bonne volont61 la comprehension mutuellc, libremont conscnties, 
toute organisation mcmbrc peut so· rctirer ile lo. 'Fed,eration a tout moment en 
motifiant a la Federation un tel retro.it, 

ARTICLE 8' .La Federation n' a pas un role uniquomont <;Jbnsul to.tif olle a compet0nce de 
tranchcr defini tiVCffi .nt deS questions emruiant des articles 3 I 4 ct, 5 
ci-inclus • 

. ASSE!IDLEE GENERALE 

ARTICLE 9 L1Assembl6G gen6rale do 1'1 Fedoration se rounit au tcrme do la deuxi8me ann6 
de l' Gxcrcice f'inanqior au si la nccessi te s 1 en fo.i t scntir, sur decision 

des deux~tiers au moins dos organisations membres, 

ARTICLE 10 Chaque organisation mcmbre peut etre repr6sont&c aux reunions de l 'Assembl6e . . 

g6nerale par uno d616gntion 'dont. ln composition est du. ressort de 
l'organisation •. Le quorum est constituc par l<;JS representants du tiers des 
.organisations mcmbres,.. 
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Chaque organisation membre dispose, sous reserves des exceptions 
prevuos aux articlas 4 ct. 6, .d 1 uno voix lors des reunions de l'As
sambleo ,generale. La voix de. chaque organisation membre est donnee par un 
repr6sentant present a la reunion, membre. de la delegation. 
Lorsqu.1 une question ·est miso aux voix, olle n 1 est adoptee que par la 
majorit6 des doux-tiers. 

ARTICLE 12 Le pres.idont de la Federation. est elu 
tous les deux ans, selon un systemo do rotation ontre las organisations mem
bres .• 

Le president rcpr6sentc la Federation a toute occasion et assure la 
misc en oeuvre de ses decisions. 

Le president as sumo la pr6sidence de 1 1 Assomblee gen6rale et du 
Comi t8 executif, Il a voix preponderan:l:e lors des deliberations du Cami te. 
Il repr6sente en outrc la Federation aux conferences ou aux reunions 
d 1 autres organisations internationales. 

!JlTICLE 13 Il y ·a un Secretaire general de la Fed Grat ion qui est 6lu p:i.r l '. Assemblee 
generale jusqu 1a oona1:1tt1m.code deux mandats de deux anneos chacun. 
Il assure la tonuo des dossiers, controle la aomptabilit.e, a un r<lle 

' . . consul tatif s 1 a g issant de la poursuito des objectifs do. la Federation 1 

assure la liaison avoc des organlilaations intornationalos et autre's, 
.selon la d6cisibn de la Federation, prepare los questions dont est saisie 
.1 1 Assembi6e gen6ralo 1 distribue 1 1 ordre du joUI) .maintientune 'liaison 
6troi te avoc lo Secretariat de 1 1 organisation membre du pays hClte, 
assume les· t~ches qui :inoombelt au Secretariat, tellos que definies par 
los discussions et los decisions do 1 1 Assomblee gencrale apres son 
election. Le Socr6taire general soumet a l 1Assemblee generalepour approbation' 
les n'oms des corrospondants r6gionaux qui l' aideront dans 1 1 exeroice de 
ses fonctions. Cos correspondants sont rosponsables de plusieurs pays, 
aompte tenu de diverses considerations. 

,'\RTICLI: 14 Le Secretariat do l 1 Organisation membre du pays qui accueille l 'Assembl6o 
g6nel'ale est rosponsable de tout le travail aclministratif necessaire a l 'or
ganisation do la reunion ainsi que de la preparation de son programme. 
Lo Secretariat hoto maintient uno liaison etroite avec le Socretaire 
general, il est rosponsable de taus los travaux do Sec:r:etariat pendant la 
reunion. 

" 
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COi.UTE '.SXECUTIF 

ARTICLE, 15 

ARTICLE 16 

.Min d'assuror la continuite d 1 uno reunion a 1 1autrc 11 1Asse.mbl5e g6norale 
eli t un Comito ox6cutif qui se ri3uni t dcux fois ou plus ontre doux 
reunions de l' Assembleo g6n6ralc au bas ou le President le jugeai t nG-
cessairc, Le Comi te consul tatif se compose du president., ,du presicl:ent 
precedent, du Socretaire general ct de cinq membres 81 us par 1 1 Assembleo 
gcneralo qui est fomeo par los repr6sentants dos organisations membrcs 
Lo Comit/3 ox6cutif assure le fonctionnement habitucl de la. Federation, 
il s 1 assure du respect et de la. mise en oeuvre des decisions de 
1 1 Jl.ssembloe generale ct s 1 occupe de toute question qu' elle lui 'confie, il 
examine las budget a.nnuel. 

Les dema.ndcs d 'ad:missioi;, la mise a terme de la quali to de membre a·~ fair 

des recommandations portinentos qui sont soumises a 1 1 Assemblee genera1e ,.,,, 
examen.. LelConD:IB:mcomma.ncfo a.:r,"tAssombleo lol'I ~mc".l.:· ··:a'*" '.m:i:>?ig:1.·3ment interieur 
qui s 1 avereraient n6cessaircs de temps a autr.e. Le Comi te est aussi , 
habili.t6 a instituer des sous...;Conii tes charg6·s d' executer ses tfiches. 

I Les fonds de la.. Federatioh proviertnent des sources suiva.ntes : 

A. Cctisations normales des organisations membrcs, fixecs par Le 
Comit6 exocutif 

B. Toutc cotisation supplemcntairc payee par 11!le organisation membrc q1 

contribue ainsi au fina.nccomcnt des activitcs de l'organisa.tion 
proportionnoHcmont au nombrc d 1ingeniours qualities qui sont 
membres do l'orge.nisation 

C, Subventions dos Iltats· ct des organisations internationales, 
d 1.ingenieurs au niveau du continent ou orgonisations interna
tionales dont les objcctifs rejoigncnt ceux de l& Federation 

E, Dons .re9us par la Federation apres approbation du Comi.te exe
cutif 

E. Rccettes provenant des activitos de la Federation et des servi-
ccs qu 1elle assure a des organisa,tions intern.1tionales. 
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II. Le Secr6tario;t mot au point un projet de buclgct comprenant les 
clcponses cntrc.inecs par los reunions de l 1Assombl8e g6noraJ:e ct clu Cami t 
exGcutif. 

III • Les organisations mc,;1bres comblcront collcctivomont tout deficit se pro
cluisant ..::ans le budgot. 

A!LNDI:l'ili:NTS A LA CONS'.l'ITUTION 

ARTICLD 17 ' Toute organisation membrc peut proposer un ame.ndem~nt a l~ pre-
sonto constitution 1 le Secrctnirc g6n~rRl commUhiquer"' 
une tello proposition a toutes las organisations membros• 
L 'adoption do 1 1 amonclement {lSt · Q:iscu tee a la reunion 
s~ivante de l'Assembloe g8n&rale, clle ost ncloptco a la majorit6 
du tiers des organisations mombres, par vote direct. 
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MEMORi.NDUM SUR LES ACTIVITES DE LA 

FEDERATION DES ORGI:NISATIONS AFRICUNES D' INGENIEURS . 

1 11.nnuaire annuel dos Nations Unies indique que les' pays fortement 

pouples de 1 1 /l:frique sont ceux du Nord et de l'Ouest ~t,que la croissance 

demographique annuelle s'eleve de pres de 2,6% a 4,8%., Ceci veut dire que 

la population de l'A:frique ne cesse d 1 augmenter et que la oonstruction des 

routes et 1 1urbanisation connaissent un developpell}ent considerable; En 

outre, la plupart des pays du continent afrioain dependant aujourd'hui des 

marches d'outre-mer subissent des fluctuations de ces marches. 

Les transports routiers ont tendance a devenir l~s moyens d 1 ecoulemont des 

matieres brutes qui sont amenees, de 1 1 interieur du continent jusqu•aux 

ports d' ou ell es sont envoyees vers les marches d 1 autres continent.s c.omme 

l' Europe et 1 1 Amerique. 

Il s' ensuit que la prosperi te des pays africains depend dans uno certaine 

mesure du trafic et des echanges oommerc;i.aux inter-regionaux. Il faut, 

pour que ces echanges soient efficaces, creer un systeme routier satisfai

sant qui aurai t priori te en matiere de planification et d 1 execution~ 

Par souci d'effioacite il fa\ldra mettre au point un projet. interregional 

general tenant compte des besoins do chaque region, afin d 1 obtonir un deve

loppement quelque 'peu equilibre. Le cout de la construction de .routes po\lr 

lo.s transports inter regionaux_sera minimal si on 

aux difficul tes inherentES a un developpement d,1 ou 

routier coherent. 

le compare aux pertes . e"t ,, 
~erait absent tout systeme 

/ 

La Federation s' interesse dono aux etudes speciales portant sur los ,problBmes 

do transport des pays sans, littoral, sur la liberation des procedures 

de routes 

tourj,.sme. 
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